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Dermatose Nodulaire Contagieuse  
 

 

Situation française 
 Situation sanitaire DNC : pas de nouveau foyer. Le dernier foyer date du 10 novembre dans les Pyrénées-

Orientales (foyer N°101). 

 

 Le 13/11/25 : levée de la zone de protection en zone réglementée ZR 5 (mise en place suite au dernier foyer 

dans l'Ain). La ZR5 est donc désormais composée d'une zone unique de surveillance. 

Cela conduit à un allégement des conditions de mouvements au sein de la ZR5.  

Le site internet de la DRAAF AURA https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/dermatose-nodulaire-

contagieuse-bovine-a6240.html a été mis à jour avec : 

• la liste des communes réglementées de la région AURA, 

• la nouvelle carte en vigueur avec le passage en zone de surveillance de toute la ZR5. 

Le site du ministère chargé de l'agriculture a également été mis à jour : https://agriculture.gouv.fr/dermatose-nodulaire-

contagieuse-des-bovins-dnc-point-de-situation 

 

Situation Européenne 
Vous trouverez ci-dessous la carte des territoires infectés selon l’OMSA. (ex OIE) 

 
 

Les graphiques de la Veille sanitaire internationale permettent de visualiser la stagnation des cas depuis la fin Octobre 

même si la vigilance de tous reste de mise. 
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